Essaim19, courriel 7-4
Pleine indexation de nos rentes de retraite

et

représentativité des retraités aux comités de retraite et de gestion

Si vous ne désirez plus participer au groupe d’envoi des courriels aux députés, veuillez nous le signaler tout simplement. Merci, Arlette

------------------------------------------------------------------------------------------

Bonjour à toutes et à tous,

Quand vous enverrez ce courriel, les députés auront reçu le bulletin Volume 7, numéro 5 portant sur le peu de nouvelles du rapport du comité indépendant et sur le fait que les aînés paient davantage d’impôt que les travailleurs.
Vous trouverez les bulletins sur notre site Web www.mouvement-essaim.org dans Bulletins et courriels.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard

Porte-parole du Mouvement ESSAIM

Site Web : www.mouvement-essaim.org
Courriel : essaim2003@videotron.ca
Blogue: http://indexation.blog4ever.com/
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------









Objet : Des rapports qui se font attendre
Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée,
Monsieur le Député,  

Depuis le début de mars, j’attends la publication des rapports promis concernant la situation des retraités des secteurs public et parapublic. À ce jour, qu’en est-il du comité indépendant et des études commandées par Madame Monique Jérôme-Forget ? Quelles raisons motivent ce retard à déposer ces rapports ? 
Contrairement à la croyance populaire, les aînés paient davantage d’impôt que les autres contribuables. Selon une étude de l’AQDR faite en 2004, Association québécoise de défense des droits des personnes retraitées et préretraitées :
- pour un revenu moyen de 22 440 $, l’impôt payé par les contribuables était de 1 421 $ et de 1 773 $ pour les aînés, soit une différence de 352 $ ; 
- pour un revenu moyen de 27 477 $, l’impôt payé par les contribuables était de 2 033 $ et de 2 711 $ pour les aînés, soit une différence de 678 $ ; 

- pour un revenu moyen de 32 419 $, l’impôt payé par les contribuables était de 2 770 $ et de 3 833 $ pour les aînés, soit une différence de 1 063 $ ; 

En plus, à cause de la désindexation de leur rente, les retraités des secteurs public et parapublic ont perdu en moyenne 11 000 $ depuis la prise de leur retraite. Une compensation financière sous forme de crédit d’impôt remboursable serait une solution juste qui permettrait aux retraités de récupérer une partie des sommes perdues. 
D’autre part, les surplus actuariels importants pourraient servir à réindexer les rentes de retraite. Des solutions existent, qu’attend le gouvernement pour étudier les différentes possibilités qui s’offrent à lui actuellement ? 
Comme vous êtes à la source même de l’information, vous êtes possiblement en mesure de m’expliquer pourquoi nous n’avons pas aucune nouvelle concernant les différents rapports et de la démarche actuelle du gouvernement dans ce dossier.
Veuillez agréer, Madame la Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Ministre, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 







